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LE MOT DU MAIRE 
Chers Galfinguoises et Galfinguois, 
 
Le mois de janvier est le traditionnel mois des 
vœux et c’est bien chaleureusement et bien ami-
calement que je vous présente les miens en ce dé-
but d’année, ainsi qu’au nom de votre équipe mu-
nicipale et du personnel de la commune. Que cette 
année puisse être douce, sereine et remplie de pe-
tits bonheurs pour chacune et chacun d’entre 
vous. Vous souhaiter une bonne santé reste indis-
pensable et essentiel pour atteindre vos espé-
rances. 
 
Ces quelques lignes marquent la fin des différents 
thèmes et sujets importants dont j’ai pu vous en-
tretenir par notre bulletin municipal au cours de 
ce mandat qui s’achève. 
Je voudrais ici rendre un hommage appuyé et 
adresser mes sincères remerciements à l’ensemble 
du personnel communal mais surtout à toute 
l’équipe municipale, mes adjointes et adjoints qui 
m’ont accordé leur confiance et m’ont soutenu 
sans coup férir durant ces six années. Nous avons 
affronté comme vous tous, la crise du COVID qu’il 
fallut gérer, ainsi que les conséquences d’une in-
flation galopante à partir de février 2022 avec 
l’entrée en guerre de la Russie contre l’Ukraine. 
Des décisions d’envergure, des décisions qui enga-
gent, des décisions audacieuses, des décisions 
responsables ont été prises mais des décisions 
toujours réfléchies avec un point de convergence 
unique, celui de l’intérêt général pour Galfingue. 
De nombreux projets ont pu être maintenus mal-
gré ces périodes tumultueuses et celles du dernier 
semestre vous sont présentées dans ce bulletin 
avec la plus significative et la plus emblématique 
d’entre elles que fût la réfection de la toiture du 
presbytère. Nous avons rappelé nos principales 
réalisations de ce mandat dans le « cahier spécial 
des réalisations communales 2020-2025 » distri-
bué à votre intention au mois d’août 2025. 
De l’année passée, nous retiendrons également 
une année riche en évènements et manifestations 
proposées par nos associations locales retracés 
régulièrement dans notre bulletin. Un grand merci 
à tous ces bénévoles qui donnent de leur temps et 
de leur énergie pour le « vivre ensemble ». 
Je ne peux ici éluder les drames en ce début d’an-
née 2026, marquée par des évènements tragiques 
au 1er rang desquels celui de Crans-Montana, 
mais aussi un train qui déraille en Espagne… aux-
quels on ajoute les milliers de morts pour la liberté 
en Iran. 
Des dirigeants de ce monde sont-ils devenus 
fous ? … En tout cas ils sont de plus en plus nom-
breux à avoir perdu la valeur précieuse d’une vie 
humaine et l’histoire ne fait que se répéter depuis 

des millénaires. Les armes changent mais pas le 
résultat, alors au diable l’intelligence artificielle si 
une paix durable n’est pas au centre des préoccu-
pations des grands dirigeants de ce monde. Et dire 
que l’Europe, notre vieille civilisation occidentale 
dans un doux euphémisme n’a rien voulu voir ve-
nir et n’a rien anticipé uniquement par égoïsme 
d’état et de préservation d’intérêts personnels, le 
tout dominé par des technocrates hors sols !     
 
Malgré ce contexte, le 15 mars prochain auront 
lieu les prochaines élections municipales et vous 
serez appelés à élire les représentants de votre 
Conseil Municipal. 
C’est bien la seule élection qui reste encore con-
nectée au monde réel, celle de vos préoccupations 
et des besoins factuels du terrain, celle au contact 
et proche des concitoyens et de leur ordinaire. 
Dans nos mairies, ce n’est ni Davos… ni le Groen-
land… ni le bruit des bottes qui se jouent, mais le 
souci de payer le personnel, nos charges cou-
rantes et d’embellir et de préserver comme nous 
le pouvons notre environnement. 
À ce titre, ma communication personnelle est ri-
goureusement encadrée par le code électoral de-
puis le 1er septembre 2025. 
C’est pourquoi, je vous rappelle simplement 
que le mode de scrutin change pour les com-
munes de - 1000 habitants, par la loi du 21 
mai 2025 que nous vous rappelons en der-
nière page de cette édition. 
Bien que mes états d’âme ne comptent pas, sa-
chez que je suis parfaitement opposé à ce mode 
de scrutin dit de « liste paritaire » pour les petites 
communes. À Galfingue en effet, nous n’avons pas 
attendu que nos chers députés nous inscrivent 
dans la loi l’obligation infantilisante de la parité 
homme/femme pratiquée depuis 1995 ici. De plus, 
l’ancien scrutin dit « plurinominal majoritaire » 
laissait à chacun une expression plus libre et plus 
démocratique. 
 
Mais probablement n’avons-nous pas 
d’autres sujets prioritaires à traiter à 
l’assemblée… 
 
Merci à vous tous, chers concitoyens. Merci pour 
vos témoignages de soutien et d’encouragement. 
 
Bien amicalement et bonne année, à bientôt. 
 
Christophe BITSCHÉNÉ 
  
 
“UnÊ avenir,Ê celaÊ seÊ façonne,Ê unÊ avenirÊ celaÊ seÊ
veut.”Ê 

Raymond BARRE 



 
Conseils municipaux 

Comptes rendus succincts des Conseils 
Municipaux 

Aperçu des délibérations votées depuis le 4 
juillet 2025. 

¨ Lotissement « La Plaine » : Autori-
sation de signature d’un acte de 
constitution de servitude 

Pour le passage de canalisations entre les ter-
rains côté champs et le bassin de rétention. 

¨ Lotissement « Le Pommier » : Auto-
risation de report de la mise en 
œuvre de la 2ème phase des travaux 
en 2026 

¨ Ancienne mairie : Désaffectation des 
locaux du domaine public 

¨ Établissement public foncier (EPF) : 
Avis de la commune pour l’acquisi-
tion d’une parcelle sur le ban com-
munal 

¨ Forêt communale : Renouvellement 
de l’engagement au programme de 
reconnaissance des certifications fo-
restières (PEFC) 

¨ Adhésion à la convention de partici-
pation mutualisée prévoyance pro-
posée par le CdG68 et participation 
de la collectivité au financement de 
la protection sociale complémentaire 
à compter du 1er janvier 2026 

¨ Personnel communal : création d’un 
emploi temporaire d’agent d’entre-
tien à pourvoir au titre d’un accrois-
sement temporaire d’activité 

 

¨ Service d’incendie et de secours : 
Transfert de la compétence 
« contribution financière » à Mul-
house Alsace Agglomération 

¨ Prestations de vérification et de 
maintenance préventive des appa-
reils de lutte contre l’incendie : 
constitution d’un groupement de 
commandes 

¨ ONF  

¨ Programme d’actions 2026  

¨ Choix relatif à la destination commer-
ciale des parcelles inscrites à l’état 
d’assiette 2026 

¨ État d’assiette 2027 

¨ Proposition de cession des parcelles 
cadastrées n°250, n°269 et n°275 
section n°07 

¨ Proposition de souscription d’un 
contrat de bail à ferme 

¨ Appel à manifestation d’intérêt con-
currente 

Pour l’installation de lockers dans l’ancien abri 
de bus 

¨ Chambre régionale des comptes : 
rapport d’observations définitives 
relatives au contrôle de m2A sur la 
reconversion des friches indus-
trielles 

¨ Approbation des nouveaux statuts 
de Territoire d’Énerbie Alsace (TeA) 

¨ Redevance d’occupation du domaine 
public (RODP) provisoire pour les 
chantiers d’électricité 

¨ Convention « Extra-scolaire » avec 
la fédération des Foyers-Clubs d’Al-
sace pour la période du 01/09/2025 
AU 31/08/2026 

¨ Convention relative aux conditions 
d’adhésion des communes de m2A 
et de leurs agents aux prestations 
billetterie, sections sportives et cul-
turelles 

¨ Réfection de la toiture du presby-
tère : demande de subvention à la 
région Grand-Est 

¨ Rapports annuels 2024 des syndicats 

SÉANCE DU 22 SEPTEMBRE 2025 

SÉANCE DU 22 DÉCEMBRE 2025 

Conseils municipaux 



AUTORISATIONS D’URBANISME ACCORDÉES 

 COMMUNE DE GALFINGUE, 15 rue du 25 Novembre 
      Réfection de la toiture du Presbytère (04/08/2025) 
 
 KOELBLEN  Nils, 9 rue de Spechbach 
 Clôture en grillage et sous bassement des murs en L  
      (12/08/2025) 
 
 SIRLIN Jean-Paul, 21 rue du Gal de Gaulle 
 Division foncière en vue de construire (05/09/2025) 
 
 ROTH Emmanuel, 9 rue Saint Gangolphe 
 Extension d’un carport (29/08/2025) 
 
 DECK Paulette, 2 rue du Général de Gaulle 
 Réfection de la toiture (03/09/2025) 
  
 KUENEMANN Daniel, 33 rue du Gal de Gaulle 
 Construction d’un auvent + pose de panneaux solaires 
      (29/10/2025) 
 
 DE GROSSI Marie-Louise,4 rue du Puits 
 Construction d’un auvent en tuiles (20/10/2025) 

 PRADUROUX Eric, 10 rue des Peupliers   
 Installation d’une piscine coque (20/10/2025) 
 
 HALLER Georges, 10 rue de la Chapelle 
 Remplacement de la couverture d’une terrasse (27/10/2025) 
 
 STEIN Francine, 10 rue du 25 Novembre 
 Remplacement du sas de la porte d’entrée (28/11/2025) 
 
 MEYER Nicolas, 4 rue des Vergers 
      Transformation d’un garage en chambre + modification  
      de la façade (28/11/2025) 
 
 SCHULLER Elisabeth, 16 rue du 25 Novembre 
 Construction d’une piscine enterrée (29/12/2025) 
 
 JELGER Patrick, 1 rue des Prés 
 Ravalement de façade (17/12/2025)  
 
  

* M. & Mme KARRER Damien & Stéphanie     * Mme CAMANZO DAUM Antonia 
   & leur fille Olivia au 7 rue de Spechbach                  au 14 rue des Prés 
 
* M. WIOLAND Hervé       * Mme HEITZLER Sarah 
   au 17 rue du 25 Novembre 1944                    au 17 rue du 25 Novembre 1944 
 
* M. GEWISS Maxime & Mme LISZCZAK      * M. & Mme PIZZUTI  Emile & Anne 
   & leurs enfants Edin & Lèya au 11 rue de Spechbach                au 15 rue de Spechbach 
 
* M. KEHAL Nordin        * Mme DA MOTA Valérie 
   au 9 rue des Peupliers          & sa fille Léa au 17 rue du 25 Novembre 1944 
 
* M. CHEREL Loïc & Mme SCHALBER Lauryne    * M. & Mme SAUDER Jean-Luc & Graziella 
   au 4a rue du 25 Novembre 1944         au 13 rue de Spechbach 
 
* M. TANCREDI Thibaut & Mme NASS Rose    * M. CANSIER Quentin & Mme SCHULTZ Amandine 
   au 18 rue Saint-Blaise          au 5 rue de la Chapelle 
 

Bienvenue aux nouveaux arrivants 2025 

Les personnes emménageant dans la commune sont encouragées à venir se déclarer à la Mairie et à s’inscrire 
sur les listes électorales. 

Merci de vous munir d’une pièce d’identité, du livret de famille et d’un certiÞcat de domicile. 



11.07.2025 : Marcel, Léo, Gabriel AGNESE 
                     Fils de Anna Sabine Odile GEHIN  
                     & de Anthony Christian AGNESE 

ETAT-CIVIL 2025 
Naissances 

Jean-Claude HANSER 
80 ans le 15 août 

14.10.25 : Robert Paul VANDEVELDE ( 80 ans) 

Mariages 

30.07:2025 : Assya HAMBLI 
                     Fille de Racha KEBAILI  
                     & de Hicham HAMBLI 

08.11.2025 : Andréa, Anne, Christiane HOUILLIEZ 
                     Fille de Emilie Joséphine Stéphanie   
                     HOLTZMANN & de Bastien Joseph  
                     André HOUILLIEZ          

12.11.2025 : Maeva MEYER REINHART 
                     Fille de Stéphanie REINHART  
                     & de Nicolas MEYER 

25.12.2025 : Livia, Asya TUCCAR 
                     Fille de Caroline SEVIMLI 
                     & de Alain TUCCAR   
               

18.10.2025 : DAUM Paméla & CAMANZO Antonia 

Décès 

10.09.2025 : Claude Fernand KABUSS ( 74 ans) 

ANNIVERSAIRES  2025 

Marie-Thérèse BOEGLIN 
93 ans le 31 octobre 

Hélène HALLER 
80 ans le 30 novembre 

Paul Aloyse DIETRICH 
   85 ans le 28 décembre  



ANNIVERSAIRES 2025 

OntÊégalementÊfêtéÊleurÊanniversaireÊ: 
 

  Clothilde KARRER    Michel RENAUD 
  96 ans le 11 octobre    91 ans le 14 décembre               
 

NOCES D’OR 

DESSOUD  
Raymonde & Yves 
Le 30 décembre  

CHERAY  
Simone & Philippe 

Le 19 juillet  

ZANETTI 
Carmen & André 
Le 27 décembre  

RAUB 
 Yolande & René 

Le 3 octobre 

Les couples ayant leurs noces d’or ou de diamant cette année 2026 peuvent contacter la  
mairie pour signaler leur anniversaire de mariage. 

NAPOLI 
Marie-France & Antoine 

Le 7 juin 



80 ans  
Raymonde DESSOUD née le 28/01/1946 
Jean-Louis HALM né le 20/02/1946 
Paulette DECK née le 09/03/1946 
Huguette KNECHT née le 13/03/1946 
Geneviève BITSCHENE née le 14/04/1946 
Guy MEYER né le 20/06/1946 
Denis LIEBER né le 30/06/1946 
Francis GRUNENWALD né le 22/08/1946 
Annie  KUREK née le 29/08/1946 
Jean-Pierre RITTER né le 03/09/1946 
 

85 ans  
Georges HALLER né le 07/01/1941 
Gabrielle EGLIN née le 11/03/1941 
Rose FAETIBOLT née le 17/07/1941 
Astrid VANDEVELDE née le 21/08/1941 
Anne-Marie KRANKLADER née le 26/08/1941 
Monique BERGER née le 23/09/1941 
Pierre RIMELIN né le 17/10/1941 
André HALLER né le 27/11/1941 
Margueritte MORELLE née le 21/12/1941 
 

90 ans 
Monique GRUS née le 03/01/1936 
Armand STRUB né le 12/02/1936 
Eugène EGLIN né le 19/08/1936 
Helga HOFFMANN née le 27/08/1936 
Guy BASCHUNG né le 17/09/1936 
Liliane KITZLER née le 18/11/1936 
 
 
 
 

 

92 ans 
Julien ERHART né le 04/05/1934 
Michel RENAUD né le 14/12/1934 
 
93 ans  
Jorg HOFFMANN né le 11/02/1933  
 
94 ans  
Marie-Thérèse BOEGLIN née le 31/10/1932 
Yvonne RIMLINGER née le 28/06/1932 
 
99ans 
Mathilde MEYER née le 07/02/1927 
 
101 ans 
Julien BINDLER né le 31/01/1925 
 

Ephéméride 2026 

Il est galfinguois 

ArticleÊdeÊ« L’AlsaceÊ»ÊduÊ12/01/2026 



INFORMATIONS 

Agenda 2026 
BalayageÊmécaniséÊ: 

· MercrediÊ04Êfévrier 
· MercrediÊ08Êavril 
· MercrediÊ06Êmai 
· MercrediÊ08Êjuillet 
 
 
Ramassage des encombrants  

TousÊlesÊ3eÊlundisÊduÊmoisÊdeÊ:Êmars,Êjuin,ÊseptembreÊetÊdécembreÊ(prochaineÊdateÊleÊlundiÊ16Êmars)Ê
sur appel (maximum 3 jours avant la collecte) : au numéro vert : 0 800 002 914  

AstuceÊ:ÊProfitezÊduÊpassageÊdeÊlaÊbalayeuseÊpourÊ
nettoyerÊvosÊtrottoirsÊlaÊveilleÊ:Êcelle-ciÊramasseraÊvosÊ
saletésÊlaisséesÊdansÊlesÊcaniveaux. 

LorsÊdesÊjoursÊdeÊbalayageÊmécanisé,ÊmerciÊdeÊbienÊvouloirÊ 
enleverÊlesÊvoituresÊstationnéesÊsurÊleÊbordÊdeÊlaÊroute.Ê 

EvènementsÊ2026ÊàÊGalfingueÊ: 

07/02Ê:ÊSoiréeÊ« aprèsÊski » 

19/02Ê:ÊDonÊduÊsang 

07/03ÊetÊ08/03Ê:ÊBourseÊauxÊvêtementsÊd’enfants 

15/03Ê:ÊÉlectionsÊmunicipales 

26ÊauÊ28/03Ê:ÊTulipesÊàÊcœurÊ 

14/05Ê:ÊMarcheÊpopulaire 

08/09ÊauÊ13/09Ê:ÊOpérationÊbriochesÊ(àÊconfirmer) 

20/09Ê:ÊMarchéÊauxÊpucesÊ(àÊconfirmer) 

26/11Ê:ÊDonÊduÊsang 

4-5/12Ê:ÊMarchéÊdeÊNoëlÊ(àÊconfirmer) 

Carte passe-temps 2026 

Mulhouse Alsace Agglomération (M2A) pro-
pose la carte Pass’Temps sénior à l’ensemble 
des personnes de 65 ans et plus. 

LesÊcartesÊPass’TempsÊsontÊvalablesÊpourÊuneÊan-
née.ÊPeuventÊenÊbénéficierÊlesÊséniorsÊâgésÊdeÊ65Ê
ansÊetÊplus.Ê 

Gratuite,ÊlaÊcarteÊpeutÊêtreÊrécupéréeÊenÊMairieÊenÊ
présentantÊuneÊphotoÊd’identitéÊetÊunÊjustificatifÊdeÊ
domicile. 

ElleÊpermetÊdeÊbénéficierÊdeÊnombreuxÊavantagesÊ
durantÊtouteÊl’annéeÊ:ÊdesÊentréesÊgratuitesÊauÊzooÊ
etÊdansÊ lesÊpiscines,ÊdesÊ réductionsÊpourÊ lesÊmu-
sées,Ê lesÊ spectaclesÊ etÊ lesÊ cinémas,Ê desÊ activitésÊ
sportivesÊetÊculturelles… 

ElleÊ estÊ aussiÊ uneÊ opportunitéÊ supplémentaireÊ deÊ
seÊrencontrerÊetÊéchanger. 



Réfection de la toiture du presbytère 
· Coût total des travaux : 89 000 euros TTC 
· Subventions :  
   => 19 863 € de la CeA  
   => 12 000  € du Gand-Est (en attente notification) 
Restant à charge : environ  57 000€ 

Réalisations et investissements 2025 
 

 
Mise en place des nouvelles décorations de Noël 

Coût total : 3 260 €  
La mise en place de la décoration sur l’arbre de la salle polyvalente 
est prévue pour Noël 2026 



Réalisations et investissements 2025 

Remplacement des stores extérieurs de la salle polyvalente et mise en 
place des stores  intérieurs dans la nouvelle mairie 

 
Coût total des travaux : 15 000 euros TTC 

AUTRES INVESTISSEMENTS  
 

Mise en place de volet pour velux 
maison Rimelen : 5 200€ 

À venir 
 

Travaux bassin de rétention rue des 
Coquelicots : 5 200€ 

Sonorisation salle polyvalente : 5 000 € 

Reprofilage du trottoir rue du 25 Novembre : 7 250 € 



Environnement 

GrâceÊ àÊ laÊ FédérationÊ
desÊ chasseursÊduÊHaut-
Rhin,Ê nousÊ avonsÊ pu,Ê
encoreÊcetteÊannée,Êbé-
néficierÊ d’arbustesÊ àÊ
planterÊdansÊlaÊcontinui-
téÊ desÊ précédentesÊ
plantations,Ê ceÊ quiÊ
constitueÊdesÊhaiesÊpourÊ
protégerÊ leÊvergerÊcom-
munalÊ situéÊ àÊ l’entréeÊ
deÊ laÊcommuneÊduÊcôtéÊ
deÊHeimsbrunn.Ê 

 
 
 
 
 

CetteÊ plantationÊ s’ef-
fectueÊ avecÊ fournitureÊ
duÊ matérielÊ nécessaireÊ
etÊ l’aideÊ deÊ personnesÊ
appartenantÊ àÊ laÊ fédé-
ration. 

 
 
Un petit tour pour 
« prendre des nou-
velles » de nos haies 
précédemment plan-
tées avec l’aide de 
l’association « Haies 
vives d’Alsace »  
 
 
SiÊlaÊplupartÊdesÊarbustesÊ
plantésÊ lorsÊ deÊ notreÊ
journéeÊ deÊ plantationÊ
avecÊl’associationÊ« HaiesÊ
vivesÊd’Alsace » ontÊbienÊ
repris,ÊunÊtravailÊd’entre-
tienÊseraÊnécessaireÊpourÊ
leurÊ offrirÊ plusÊ d’espace.Ê
CeÊ travailÊ seraÊ program-
méÊ enÊ partieÊ prochaine-
mentÊ etÊ pourÊ uneÊ autreÊ
partieÊàÊl’automneÊ 
 
 
 
 

Continuité de la plantation de haies dans le verger communal  

Le fleurissement dans votre village  
 
 
CommeÊvousÊpouvezÊleÊconstater,ÊleÊfleurissementÊdesÊ
lieuxÊ publicsÊ dansÊ leÊ villageÊ seÊ déclineÊ auÊ filÊ desÊ sai-
sonsÊ agrémentéÊ desÊ réalisationsÊ deÊ nosÊ agentsÊ com-
munaux. 
 
 
 
 

 
 
C’estÊ chaqueÊ foisÊ leÊ fruitÊ d’unÊ travailÊ d’équipeÊ prépara-
toireÊavecÊleÊsouciÊdeÊchoisirÊdesÊplantes,ÊpourÊlaÊplupartÊ
vivacesÊ etÊ peuÊ gourmandesÊ enÊ eau.Ê CertainesÊ d’entreÊ
ellesÊsontÊcultivéesÊdansÊl’atelierÊcommunal,Êd’autresÊfontÊ
l’objetÊd’unÊchoixÊréfléchiÊavecÊl’aideÊdeÊnosÊfournisseursÊ
d’HochstattÊetÊdeÊReiningue. 
 
 

 
NousÊsommesÊtoujoursÊàÊ laÊrechercheÊdeÊnouvellesÊidéesÊpourÊlesÊmettreÊenÊ
valeur,ÊenÊayantÊmêmeÊrecoursÊàÊdesÊméthodesÊmodernesÊpourÊoptimiserÊleurÊ
implantation. 



PourÊunÊentretienÊoptimal,ÊnousÊavonsÊconvenuÊd’une taille tous les 2 ans de nos grandes 
haies. C’estÊdoncÊleÊmomentÊdeÊleÊfaireÊprochainement,ÊenÊ2026ÊtoujoursÊavantÊmars,ÊdateÊàÊ
respecterÊselonÊnotreÊcharte,ÊconformémentÊàÊlaÊpréservationÊdeÊlaÊbiodiversitéÊetÊnotammentÊ
parÊrapportÊàÊlaÊpériodeÊdeÊnidificationÊdesÊoiseaux.ÊVousÊverrezÊdoncÊprochainementÊlesÊchan-
tiersÊ deÊ tailleÊ leÊ longÊ deÊ nosÊ haies,Ê ceÊ quiÊ nécessiteÊ l’interventionÊ d’unÊ prestataireÊ extérieurÊ
sousÊlaÊsurveillanceÊdeÊnosÊagentsÊcommunaux. 
 
Les conseils de Michael et Joëlle  
 
C’estÊlaÊpériodeÊdeÊlaÊtailleÊdesÊ« fruitiersÊpépins »ÊquiÊdoitÊêtreÊeffectuéeÊparÊdesÊtempératuresÊ
neÊdescendantÊpasÊenÊdessousÊdeÊ-3ÊdegrésÊpendantÊlaÊsemaineÊquiÊsuitÊlaÊcoupe.ÊSiÊbesoinÊdeÊ
conseilsÊ n’hésitezÊ pasÊ àÊ lesÊ solliciter.Ê IlsÊ ontÊ suiviÊ desÊ formationsÊ pourÊ laÊ tailleÊ desÊ fruitiersÊ
puisqu’ÊilsÊs’occupentÊdeÊnosÊvergersÊcommunaux,ÊquiÊsontÊàÊvotreÊdispositionÊpourÊlaÊcueilletteÊ
desÊfruitsÊpourÊrappel. 
 
PourÊrappelÊleursÊcoordonnéesÊprofessionnelles :Ê 
MichaelÊauÊ06Ê80Ê20Ê03Ê05 ;ÊJoëlleÊauÊ06Ê95Ê01Ê78Ê23 
 
Des conseils et recommandations plus générales 

 
 
IlÊ estÊ rappeléÊ queÊ deuxÊ plantesÊ notammentÊ fontÊ
l’objetÊ d’interdictionÊ deÊ plantation,Ê deÊ partÊ leurÊ
toxicitéÊ d’uneÊ partÊ etÊ enÊ raisonÊ deÊ leurÊ caractèreÊ
envahissantÊd’autreÊpart. 
IlÊ s’agitÊ duÊ DaturaÊ etÊ deÊ l’HerbeÊ deÊ laÊ PampaÊ enÊ
photosÊci-contre. 
 

C’est la saison de la taille  

Participation à Folie’ Flore  

Environnement 

EnÊ parcourantÊ lesÊ
alléesÊ deÊ laÊ ma-
gnifiqueÊexpositionÊ
floraleÊ quiÊ faitÊ laÊ
fiertéÊdeÊMulhouseÊ
lorsÊ desÊ journéesÊ
d’octobre,Ê vousÊ
avezÊ puÊ découvrirÊ
laÊ représentationÊ

duÊtravailÊdesÊ« jardiniersÊdeÊGalfingue »Ê 
 
 

DéclinéeÊ surÊ leÊ thèmeÊ « MulhouseÊ villeÊ
d’Ariane »Ê vousÊ avezÊ puÊ égalementÊ voirÊ àÊ
l’entréeÊdeÊnotreÊcommune,ÊenÊplace,ÊleÊpro-
jetÊimaginéÊetÊcréeÊparÊl’équipeÊdeÊfleurisse-
ment.Ê ToutÊ estÊ possibleÊ avecÊ desÊ fleurs,Ê
mêmeÊ imaginerÊ laÊ rencontreÊ duÊ 3èmeÊ typeÊ
surÊlaÊ« planèteÊGalfingue ».Ê 

Cette photo par Auteur inconnu 
est soumise à la licence CC BY 



 

 

 

Cet arrêté préfectoral, qui prend en compte le contexte de sécheresse à répétition, a permis de mettre à jour les 

conditions d’usage du feu dans les milieux forestiers et agricoles, actuellement encadré par le code forestier et deux 
anciens arrêtés préfectoraux de 1977 et 1997.  

Nous allons vous informer de manière succincte des interdictions, autorisations et dérogations de cet arrêté. 

 

Cet arrêté met en avant deux périodes distinctes où des dérogations sont possibles en fonction de certaines 

activités forestières ou agricoles :  

 

 

Des dérogations sont données aux apiculteurs, pour le brûlage des plantes invasives, lanternes volantes et 

feu dit « festif » par les administrations.  

 

 

Interdiction toute l’année pour les places de feux au sol dans les bois, forêts et à moins de 200 mètres de ceux-ci, 

landes et chaumes. (135€ Code Forestier) 

Brigade Verte 

Gardes-Champêtres Intercommunaux d’Alsace 
Très souvent sollicités pour des nuisances relatives aux feux divers, les gardes champêtres de la 

Brigade Verte de Walheim profitent de votre bulletin municipal pour vous indiquer quelques notions 

relatives à la réglementation en vigueur … plus particulièrement de l’arrêté Préfectoral du 28 
décembre 2023 relatif aux brûlages et à l’usage du feu dans le département du Haut-Rhin. 
 

Les particuliers, les collectivités territoriales, les entreprises d’espaces verts, 
paysagistes et producteurs de bio déchets, ont interdiction d’effectuer des brûlages 
à l’air libre ou dans les incinérateurs de déchets verts issus des parcs, jardins et 
espaces verts.  

Il est conseillé de valoriser tous les déchets végétaux comme le broyage, le 

compostage ou la valorisation énergétique. 

 

Du 15 mars au 30 septembre : Interdiction d’allumer ou porter un feu, de fumer dans les bois et 
forêt et à moins de 200 mètres de ceux-ci. Ainsi que les barbecues devant les abris et chalets 

forestiers. 

Du 01 octobre au 14 mars sont autorisés les feux de végétaux issus de la gestion forestière par les 

propriétaires et ayants droits, les résidus de cultures issus des activités agricoles, sous surveillance de 

07h à 16h. 

- Auteurs de feux responsables sur le plan civil et pénal, même lorsque les feux sont 

autorisés 

- Non-respect pour les activités forestières : amende de 4ème classe (code forestier)  

- Non-respect du brûlage des déchets verts produits par les particuliers ou les 

collectivités locales : amende de 3ème classe (code de la santé publique) 

- Non-respect de l’interdiction de brûlage de déchets végétaux par les entreprises 
d’espaces verts et paysagistes : Délit – 2 ans de prison et 75 000€ d’amende (code de 
l’environnement)  

 

Sanctions : 

Pour plus d’informations : Brigade Verte (7j/7)  

standard 03.89.74.84.04          mail contact@brigade-verte.fr            site internet  www.brigade-verte.fr 

mailto:contact@brigade-verte.fr
http://www.brigade-verte.fr/




ÉVÈNEMENTS  

CommémoraƟon du  107CommémoraƟon du  107èmeème   anniversaire  de  lanniversaire  de  l’’armisƟce  du  11 novembre  à Galfingue  et  célébraƟon du armisƟce  du  11 novembre  à Galfingue  et  célébraƟon du 
8181ème ème anniversaire de la libéraƟon de la commune de Heimsbrunn le 23 novembre 1944 et de Galfingue anniversaire de la libéraƟon de la commune de Heimsbrunn le 23 novembre 1944 et de Galfingue 
le 25 novembre 1944le 25 novembre 1944 

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE  
À GALFINGUE  



ÉVÈNEMENTS  
FÊTE DE NOËL DES AINÉSFÊTE DE NOËL DES AINÉS  

Dimanche 14 décembre 2025Dimanche 14 décembre 2025 



Madame Françoise HANSER, 1ère Adjointe et Madame Marie-Claire ABRAMATIC, ont été dé-
corées de la médaille d’honneur régionale, départementale et communale, échelon vermeil 
pour 30 ans d’ancienneté au service de la commune 

ÉVÈNEMENTS  



À L’ÉCOLE... 

NOËL À LÕÉCOLE 

SPECTACLE DE NOËL 

… AU PÉRISCOLAIRE 
Fête de Noël du péri 

Bricolage au périscolaire 



LE MOT DES ASSOCIATIONS Projet jeunesse 

Les communes de Morschwiller-le-Bas, Galfingue, Reiningue et Heimsbrunn en collaboration avec la 
Fédération des Foyers Clubs d’Alsace proposent tout au long de l’année des activités pour les jeunes de 
11 à17 ans. Déjà une année écoulée, et de nombreux jeunes participent aux activités ! Il y  a eu des sé-
jours, des sorties, des temps d’échange, et surtout, beaucoup de sourires.  

  
Le programme extrascolaire de Janvier- février sur les mercredis & Samedis après-midi et les ven-

dredis soirs. (Ex :, Soirée raclette, sortie Luge …) 
Ce programme paraîtra entre chaque période de vacances scolaires. 

 
 

Vous pourrez dès à présent trouver nos futures activités pour l’année 2026 ! 
Renseignements et inscriptions au près du nouvel animateur jeunesse Rayane TIFOUTI 

au 06.36.06.03.02 ou à l’adresse suivante : jeunesse.mgrh@fdfc-alsace.fr 
https://fdfcalsace.foyersruraux.org/morschwiller-le-bas-galfingue-reiningue-heimsbrunn/ 

 
L’APEGH (Association Pour les Enfants de Gal-
fingue et Heimsbrunn), créée en 2019 est 
composée de parents des deux villages. 
 
Son objectif premier est de divertir à travers 
l’organisation d’évènements ouverts à tous les 
enfants : kermesse, soirée Halloween, après-
midi jeux, mais aussi par le financement de 
sorties ou matériels pour les enfants. 
 
Si vous souhaitez aider l’association ou simple-
ment passer un bon moment, contactez Peggy 
RAUB au 06 10 15 89 58. 
 

 
 

 L’APEGH 

Elsasser’Fascht 
 
LÕassociation a pour but de réorganiser les fêtes populaires qui animaient le village autrefois : Bal 

de carnaval ; Bûcher de la St-Jean ; Cochon à la broche ; Soirée Halloween… 

ELSASSER FASCHT 



 Opération brioches 2025 
Un grand merci pour l’accueil que vous nous avez réservé et à 
votre générosité  en faveur des personnes en situation de han-
dicap.  

186 brioches ont été vendues et nous avons pu remettre la 
somme de 1 223 € à l’Adapei, soit 107 € de plus ! 

Ces dons permettront de financer le projet de rénovation des 
équipements éducatifs pour la prise en charge des personnes 
accueillies. 

Merci à vous tous pour votre adhésion à cette action de solida-
rité. 

L’équipe de bénévoles pour l’Adapei Papillons blancs du Sund-
gau 

Contact : Régine KARRER au 03.89.81.81.37 

Le Conseil de Fabrique vous souhaite une très belle  
année 2026 et que vos vœux les plus chers se réali-
sent.  
Nous remercions toutes les personnes qui  apportent 
leur soutien à la Paroisse,  par la participation aux 
dons pour le chauffage et l’entretien de notre église. 
Toute notre reconnaissance pour cette aide précieuse 
qui permet de financer les besoins nécessaires. Merci 
également à tous ceux qui participent à la vie de notre 
église, à  nos animations, , au nettoyage de l’église 
lors de la journée citoyenne et à l’entretien de la Cha-
pelle. 
L’année 2025 était riche en évènements, et pleine de  
satisfactions grâce à votre présence nombreuse ; 
marche des chapelles du vendredi Saint, le jubilé avec 
la visite de notre Archevêque Mgr Pascal DELANNOY, le 
concert celtique des Quatr’Elles et les contes de Noël.  
Le programme à venir : 

Le 24 mai 2026 dimanche de Pentecôte,  nous fêterons 
les premières communions à Galfingue, 
Le 16 mai 2026 est prévue la messe champêtre au jar-
din du Presbytère, 
Le 27 septembre 2026 nous proposons la fête d’au-
tomne. 
Les activités à thème une fois par mois avec les en-
fants, ouvertes à tous, permettent de découvrir, de 
réaliser, de passer de bons moments de façon ludique. 
C’est avec grand plaisir que nous vous accueillons. 
Contact au 03.89.81.81.37 ou 03.89.37.34.27 
Bien à vous,  
André JELGER et l’ensemble des membres du Conseil 
de Fabrique. 
 

La fête de fin d’année au jardin du pres-
bytère 

La réalisation d’un hôtel à insectes 

La maison de l’Avent garnie 
par les enfants  

 Conseil de Fabrique—Actions pour les enfants 

Les contes de Noël 



Chers habitants de Galfingue, 
Chers adhérents et amis de l’ALAG, 
 
Quelle année ! Entre activités sportives, nou-
veautés, moments de partage et éclats de 
rire, l’ALAG n’a pas eu le temps de s’ennuyer 
— et, à en croire vos sourires, vous non 
plus ! 
 
Commençons par nos activités : 
 
La gymÊadaptéeÊavecÊHélène a permis à 
chacun de garder la forme tout en douceur… 
et parfois avec quelques courbatures sur-
prises le lendemain, mais toujours dans la 
bonne humeur ! 
 
Le renforcementÊmusculaireÊavecÊMickaël 
a quant à lui réveillé des muscles dont cer-
tains ignoraient encore l’existence — mais 
promis, personne n’a fui la salle en courant… 
ou alors très lentement. 
 
La sectionÊtennis, menée avec passion par 
Michel Igersheim, continue de rassembler ra-
quettes, balles et bonne ambiance, même si 
certaines balles ont parfois décidé d'explorer 
la nature environnante ! 
 
La bibliothèqueÊduÊvillage a, comme tou-
jours, offert un refuge idéal pour voyager 
sans quitter Galfingue — pas besoin de pas-
seport pour dévorer un bon livre. 
 
Et puis, grande nouveauté : la sectionÊpé-
tanque a vu le jour grâce à Saïd. Les boules 
ont roulé, les cochonnets ont volé… et la con-
vivialité a été au rendez-vous dès le premier 
lancer.  
 
 
 

Mais le point d’orgue de cette fin d’année 
reste, sans hésitation, notre marchéÊ deÊ
Noël, organisé les 6ÊetÊ7Êdécembre. Quel 
succès ! Le village a vécu deux journées rem-
plies de chaleur (humaine, surtout) et de 
bonne humeur. 
 
Le vinÊchaud a réchauffé les mains et les 
cœurs, tandis que les assiettes de spätzle,Ê
lardonsÊetÊchoucroute ont fait l’unanimité 
— et peut-être quelques jaloux chez les ré-
gimes alimentaires trop ambitieux… 
 
Le PèreÊNoëlÊenÊmoto a volé la vedette à 
tout le monde : barbu, joyeux et bruyant, il a 
offert un moment magique aux enfants, qui 
en parlent encore ! 
 
Quant au marchéÊdesÊartisans, il a brillam-
ment mis en lumière les talents de la région, 
idéal pour trouver des cadeaux uniques… ou 
pour craquer pour soi-même, mais ça, on ne 
dira rien. 
 
Pour tout le comité, vous accueillir si nom-
breux a été un vrai bonheur. Vous voir rire, 
discuter, partager et profiter ensemble nous 
a fait chaud au cœur. MerciÊàÊtoutesÊetÊàÊ
tous : sans vous, rien ne serait possible, et 
l’ALAG ne serait qu’un sigle un peu triste au 
lieu d’être une belle aventure collective. 
 
Nous vous donnons rendez-vous l’année pro-
chaine, avec encore plus d’idées, d’activités 
et — espérons-le — autant de bonne humeur. 
 
Avec toute notre chaleur, 
 
Manue 
Présidente de l’ALAG 
Françoise, Stéphanie, Eric, Benoit, Philippe 
Comité ALAG 

ALAG—Mot de la présidente 



 

Amicale des Donneurs de Sang de Galfingue 

DON DU SANG INTERCOMMUNAL  

GALFINGUE-HEIMSBRUNN-MORSCHWILLER LE BAS 

 

Nous vous  souhaitons une bonne et heureuse année 
2026, que celle-ci vous apporte santé, joie et bonheur. 

 

La vente des TULIPES À CŒUR  se déroulera du 26 au 
28 mars 2026 et sera géré par l’ADSG. 

 

Nous  tenons  à  remercier  la  commune pour  son  sou‐
Ɵen  à  notre  cause,  pour  la  mise  à  disposiƟon  de  la 
salle et la disponibilité du personnel de la commune. 

Nous  remercions  l’ALAG  pour  l’emplacement  mis  à 
notre disposiƟon gracieusement lors du marché de Noël. 

L’ensemble de la receƩe du marché de Noël est aƩribué à 
l’amélioraƟon des collaƟons à venir. 

Nous  voyons  tous  les  jours  baisser  le  nombre  de  DON‐
NEURS au niveau naƟonal, ce qui oblige  les organismes à 
augmenter les importaƟons pour assurer les besoins quo‐
Ɵdiens pour les malades. 

Nous pensons qu’il faut se mobiliser et cela ne prend 
qu’environ 1 heure de  son  temps et est  suivi d’une 
collaƟon dans la bonne humeur. 

 

 

Nous  remercions  toutes  les  personnes  et  surtout  toute  l’équipe  de 
l’ADSG qui nous souƟennent toute l’année. 

 

Nous vous donnons rendez vous le 19 février 2026 pour 
la prochaine collecte 

 
Le Président de l’ADSG 

ChrisƟan MOSSER 



 
UNIVERS & PASSIONS MF 

CHERS AMIS 
 
Quel dommage, je n’avais pas de papier pour trans-
crire les points forts de cette nuit de rêve. Néanmoins, 
je vais essayer de vous les faire redéfiler.  
 
La nuit tombe. Tout naturellement, j'admirais la nature 
tout autour de moi ; les nuages indésirables venaient 
envahir ce ciel tant scruté par tous les spécialistes, 
moi-même ne voulant pas perdre une miette de ce 
spectacle annoncé depuis si longtemps. 
 
C’est pourquoi j’ai décidé de labourer une bonne partie 
de cette nuit, surtout que la parcelle à travailler étaient 
unique également… de par sa forme et sa grandeur. 
 
Pour la dernière de ce genre, je vous par-
lais de l’éclipse totale de soleil, j’avais 
fait 350kms et ce fût la nuit en pleine 
journée. Ce coup-ci, ce sera la nuit en 
pleine nuit. Une nuit claire, une nuit de 
pleine lune, laquelle fera défaut à elle-
même. 
 
Une éclipse de lune ? Vous me direz et 
alors ! Et alors justement il faudra at-
tendre près d’un siècle pour pouvoir as-
sister à cette prochaine scène excep-
tionnelle. Ce coup-ci c’est à 0h30 que le 
rideau de cette fabuleuse scène se lève-
ra.  
 
Vers 22h, les nuages tapèrent les trois coups et 
comme par enchantement se dissipèrent... La lune ap-
parut dans tout son éclat, illuminant d’une clarté ex-
ceptionnelle tout mon champ de vision. Je pouvais la-
bourer tous feux éteints, les arbres et les collines se 
paraient de leur manteau de brume…  
 
Les 12 coups de minuit sonnaient et j’avais rendez-
vous avec la lune… Fera-t-elle son numéro ?  
 
Peu à peu, un voile commençait à caresser le bas de 
cette belle boule « rayonnante » et, au bout d’une demi
-heure, une partie en forme de croissant disparut : 
l’obscurité de la nuit se mêla aux nappes de brouillard 
aƯolées à leur tour. J’avais l’impression que ces der-
nières voulaient prendre refuge autour de mon trac-
teur. Le croissant grandit et grandit encore jusqu'à dis-
paraître dans le noir ! La lune a pris alors une couleur 
immaculée dorée par le reflet du soleil. Cette fois-ci 
restait éclairée un tout petit bord mais d’une clarté ex-
ceptionnellement explosive. 

 
Il était 2h30 ; j’ai eu le temps de l’admirer étant donné 
qu’il était l’heure de remettre 300 litres de fioul dans 
mon engin. Immobile, elle me surveillait par-dessus 
mon hangar. C’était vrai, nous étions tous les deux fi-
dèles à notre « rendez-vous ». Elle avait enfilé une robe 
de soie pure pour ce « tête à tête » discret.  
 
Il m’était venu à l’idée de rester à la ferme, le spectacle 
ayant eu lieu. Heureusement, il n’en fut rien ; et je re-
pris la clef des champs réconforté par un casse-croute 
et une bouteille afin de trinquer avec ma « vis à vis » la 
plus directe. Je ne la quittais plus des yeux. 
 
Alors que j’alignais mes sillons, elle reprenait lente-

ment ses couleurs : une lueur remplit 
l’atmosphère !! mais je rêve… le jour va-t
-il se lever à l’ouest aujourd’hui ??  
 
Mon invitée avait poursuivi son chemin 
habituel et l'eƯet de ce jour naissant fut 
presque réel.  
 
Le jour quant à lui, lança les premières 
lueurs tout naturellement deux heures 
plus tard et cette fois-ci suivi de son ami 
le soleil. La lune quant à elle se fit dis-
crète et disparue derrière les Vosges 
laissant néanmoins un manteau blanc 
de givre par-dessus toute l'étendue. 
 
Une nuit de rêve… Je ne pensais pas si 

bien dire ! L’illusion parfaite d’avoir assisté à deux « le-
vée du jour » ou la réalité en découvrant l’étendue la-
bourée en une seule nuit, laissait un contraste à tra-
vers le paysage blanc. 
 
Ce nouvel ami tout aussi exceptionnel me tira sa révé-
rence en refusant tout simplement « l’habit blanc ». 
 
Mes chers amis, vous ne vouliez pas m’assister par 
cette belle nuit de rêve ; j’ai beau vouloir vous la faire 
partager… JAMAIS vous ne pourrez l’imaginer ; vous 
avez dormi et du coup vous avez perdu une partie de 
votre vie !!! 

Maurice (10/11/2003) 
 
 
 
Maurice FISCHESSER   
03 89 81 90 20  
3, rue d' Illfurth  
68990 GALFINGUE   



 

 

 

 

 

 

 

Bilan 2025 

En 2025, les sapeurs-pompiers de Galfingue c’est :  

- 49 interventions 

- 24 sessions et 283 heures de formation en interne 

- 232 heures de formation initiale au sein du service d’incendie et de secours 
du Haut-Rhin (SIS 68) 

- 10 sapeurs-pompiers dont 1 infirmière sapeur-pompier et 2 indisponibles 

 

2025 : Une année charnière  
 

L’année 2025 est une année marquée par le développement et la modernisation 
de notre organisation, humainement, informatiquement et techniquement. 

 
 

Recrutement :  

Au cours de l’année, nous avons été rejoints par 4 nouvelles recrues, qui viennent 

ainsi renforcer l’effectif du centre. Une potentielle 5e recrue est en attente de 

validation. C’est une première depuis des dizaines d’années. Ils seront formés et 
deviendront opérationnels courant 2026.  
 

Nous remercions d’ores et déjà Anatole GRASSER, Tess GRUNFELDER, Charles 

HANSER et Quentin WILHELM pour leur engagement, qui permettront de monter 

l’effectif à 14 sapeurs-pompiers. 

 
 

Système d’alerte :  

Chaque sapeur-pompier est équipé d’un dispositif qui sonne lors 

d’une intervention. Depuis octobre, nous sommes passés en 
« gestion individuelle », qui permet de déclencher uniquement le 

personnel nécessaire à l’intervention, en fonction de sa 

disponibilité et de ses compétences. 

 

 



Véhicules :  

Notre véhicule de première intervention 

(VPI) était encore fonctionnel, mais 

approchant les 30 années de service, il 

présentait quelques signes de vieillesse et 

pouvait être capricieux.  

Nous avons eu l’opportunité d’acquérir un 
véhicule du même format, mais plus 

récent, permettant de travailler dans de 

meilleures conditions, et d’assurer une 
« tranquillité mécanique » pour quelques 

années. Il est destiné à effectuer toutes les interventions sur la commune.  

Ce véhicule a été entièrement financé par la Mairie que nous remercions, à 

hauteur de 27 000€. 

 

Nous avons également acquis un deuxième véhicule, une première pour le centre. 

Il s’agit d’un véhicule toute utilité léger (VTULE), cédé à titre gratuit par le service 

d’incendie et de secours du Haut-Rhin (SIS 68). Il a actuellement deux utilités 

majeures : 

- Déplacements technico-administratifs : Formations, réunions, transport de 

matériel 

- Interventions : Il sera utilisé en 2e échelon de départ, dans le cas d’une 
situation particulière ou de l’indisponibilité du VPI. 

Il est également en projet, en attente de 

validation du SIS 68, de le mettre à 

disposition de notre infirmière sapeur-

pompier, lui permettant ainsi 

d’intervenir en renfort hors de la 
commune, dans des délais bien plus 

rapides qu’actuellement. 
 

 

Comme chaque année, l’amicale participe à l’achat de matériel en complément 
de la Mairie. Pour cette année, c’est près de 6 000€ qui ont été investis dans 

l’habillement des nouvelles recrues, l’achat de matériel, l’équipement des 
nouveaux véhicules ou encore le réaménagement nécessaire de la caserne. 

Cela aura été possible grâce à nos manifestations et à la vente des calendriers, 

pour lesquels nous vous remercions de votre accueil. 

 

Meilleurs vœux à tous 

Les sapeurs-pompiers de Galfingue 





Communes de

– 1  000

habitants

Liste paritaire,

fin du panachage,

bulletins de vote…

TOUT SAVOIR

de scrutin pour les

sur le nouveau mode

15 et 22 mars

2026

MUNICIPALES
ÉLECTIONS



Il n’est pas obligatoire de présenter  
une pièce d’identité au moment  
du vote.

Vous n’élirez pas de conseillers 
communautaires. Ils sont choisis parmi 
les conseillers municipaux de votre 
commune dans l’ordre du tableau  
du conseil municipal. Celui-ci classera 
en tête le maire, les adjoints,  
puis le reste des conseillers municipaux.

Le scrutin est désormais un scrutin 
de liste paritaire (alternance femme/
homme). Vous pourrez seulement 
voter en faveur d’une liste. Il n’est plus 
possible de voter pour des candidats 
qui se présentent individuellement.

Le mode  

de scrutin change

Les listes peuvent comporter  
au maximum deux candidats de moins 
que l’effectif légal du conseil municipal.

Il n’est plus possible d’ajouter, de rayer 
des noms ou de modifier l’ordre  
de la liste sur le bulletin de vote.  
Vous votez en faveur d’une liste  
que vous ne pouvez pas modifier.

Les bulletins de vote obéissent  
à de nouvelles règles de présentation  
et de nullité.

Si vous ajoutez ou rayez un ou plusieurs 
noms ou que vous modifiez l’ordre  
de la liste, votre bulletin de vote  
ne sera pas valable.

NUL

Fin

du panachage

- 1  000

Communes de

habitants

Pour en savoir plus

Scrutin

paritaire

Listes incomplètes

possibles

Ce qui ne change pas


